
Faut-il une validation préalable pour les frais de mission à
l'étranger ?

Réponse courte

Une validation préalable est impérative pour les frais de mission à l'étranger. Le salarié ne peut engager de tels

frais que dans le cadre d'une mission expressément décidée ou validée par l'employeur, généralement formalisée par

un ordre de mission ou un accord écrit. L'ordre de mission doit préciser la durée, le lieu, l'objet et les modalités de

prise en charge des frais.

L'absence de validation préalable expose le salarié au risque de non-remboursement des frais engagés. Il est donc

essentiel d'obtenir un accord écrit avant tout déplacement international pour garantir la prise en charge des dépenses

et la conformité avec les exigences légales et fiscales. L'employeur doit conserver les justificatifs et documenter toute

décision de refus dans le respect du principe d'égalité de traitement et de la bonne foi contractuelle.

Définition

Les frais de mission à l'étranger désignent l'ensemble des dépenses engagées par un salarié lors d'un

déplacement professionnel hors du territoire luxembourgeois, pour le compte de son employeur. Ces frais

incluent notamment le transport, l'hébergement, la restauration et les dépenses accessoires directement liées à

la mission. Ils se distinguent des indemnités de déplacement internes au Luxembourg et doivent être justifiés

par la nature professionnelle de la mission.

Conditions d’exercice

L'engagement de frais de mission à l'étranger est soumis aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Pouvoir de direction Mission décidée ou validée par l'employeur

Accord préalable écrit Ordre de mission ou équivalent

Urgence ou nécessité Exception à l'accord préalable, à démontrer

Conformité contractuelle Respect du contrat et des conventions

Égalité de traitement Application cohérente aux situations comparables

Justification professionnelle Lien direct avec l'activité
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Modalités pratiques

La validation préalable s'effectue selon les modalités suivantes :

Modalité Description

Ordre de mission écrit Document formel signé

Accord par courriel Alternative acceptable

Formulaire interne Standardisé avec validation hiérarchique

Contenu obligatoire Durée, lieu, objet, modalités de frais

Plafonds applicables Précisés dans l'ordre de mission

Conservation justificatifs Originaux, 10 ans

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une procédure interne formalisant la validation préalable des missions à l'étranger et

des frais y afférents. Cette procédure doit préciser les circuits d'approbation, les types de frais remboursables, les

plafonds applicables et les modalités de justification. La communication claire de cette procédure à l'ensemble

des salariés favorise la transparence et limite les litiges. L'employeur doit veiller à la cohérence entre la politique

interne, les exigences fiscales luxembourgeoises et le respect du principe d'égalité de traitement. En cas de refus

de remboursement, la motivation écrite de la décision et le respect de la bonne foi contractuelle sont essentiels.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Obligations en matière de données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et frais professionnels

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Conditions de déductibilité et d'exonération
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'absence de validation préalable expose le salarié au risque de non-remboursement des frais engagés à l'étranger. Il est impératif

d'obtenir un accord écrit avant tout déplacement international, afin de sécuriser la prise en charge des dépenses et de garantir la

conformité avec les exigences légales et fiscales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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